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
aux dispositions de l’arrêté préfectoral  n° DLPCL B1-04-3 du 19 janvier 2004 portant réglementation des heures d’ouverture et de fermeture des débits de boissons dans le département de la HAUTE-LOIRE et de la police de ces établissements.


aux dispositions de l’arrêté préfectoral n° DLPCL B1-04-6 du 3 février 2004 portant réglementation des heures de fermeture des bals publics dans le département de la HAUTE-LOIRE.

_____________

1) Nom et Prénoms de l’exploitant :  ______________________________________________________

2) Nature et adresse de l’établissement :  __________________________________________________________________________________

3) Capacité d’accueil (en m²) :   __________________________________________________________

4) Date de la dernière visite de la Commission de Sécurité : ____________________________________

5) Date d’autorisation d’ouverture de l’établissement :  _______________________________________

6) Date et heure pour lesquelles la dérogation est sollicitée :  ___________________________________

7) Motifs précis de la demande :  _________________________________________________________

__________________________________________________________________________________


Je sollicite la dérogation mentionnée ci-dessus :


Date et signature du demandeur :

__________________________________________________________________________________

8)
Avis des Services de Police ou
Date, Signature et Cachet :


de Gendarmerie

_______________________________________________________________________________

9) Décision du Maire :


FAVORABLE SOUS RESERVE DU RESPECT DE LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR EN PARTICULIER LES ARTICLES 2 ET 6 DE L’ARRETE PREFECTORAL  DU 19 JANVIER 2004 (cf voir au verso)

  NON FAVORABLE

Date, Signature du Maire et


Cachet de la Mairie

« ARTICLE 2 de l’ arrêté préfectoral DLPCL B1-04-3 du 19 janvier 2004 :

… L’heure d’ouverture est fixée à sept heures du matin, pour les établissements bénéficiant d’une dérogation de fermeture tardive. »

« ARTICLE 6 de l’ arrêté préfectoral DLPCL B1-04-3 du 19 janvier 2004 :

Les Maires pourront autoriser à titre dérogatoire les exploitants de débits de boissons et de restaurants situés sur le territoire de leur commune à différer l’heure de fermeture de leur établissement :

· Dérogations exceptionnelles collectives  à l’occasion des fêtes légales ou de la fête locale annuelle ou d’un événement collectif exceptionnel

· Dérogations exceptionnelles individuelles à l’occasion de l’organisation :

· de spectacles ou divertissements à titre exceptionnel (dans la limite de six par an),

· de manifestations à caractère privé (mariages, banquets…),

· de réunions d’associations ou concours.

Ces décisions devront être prises après avis des services de Police ou de Gendarmerie et pour un jour déterminé. »

DEROGATION HEURES OUVERTURE �DEBITS BOISSONS
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Hôtel de Ville, 1 place du Martouret, �BP 317, 43011 LE PUY-EN-VELAY Cedex














Service Réglementation, 


Tél : 04 71 04 07 51 ou 04 71 04 08 23 Fax : 04 71 04 07 41

























